
Article 2 de la Charte de la Laïcité 

 

 

♥ La laïcité à l’école ♥ 

 

 

 
 

Tout le monde à l'école, peut avoir une religion différente d'une autre personne. 

 

L'Etat ne peut imposer une religion à quelqu’un. 

 

Nous avons tous le droit à nos croyances, personne ne peut nous en priver. 

 

 

Différentes religions mais les mêmes droits à l’école ☻☺ 
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